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1 ELIGIBILITÉ DES PROJETS R&D 

1.1 ELIGIBILITÉ DES PROJETS CIR EN MATIÈRE DE SHS 

CAA de VERSAILLES, 28/05/2020, 18VE02640 - SAS AFFLELOU 

En matière de SHS, l’état de l’art doit se porter sur les connaissances scientifiques, techniques ou 

conceptuels et non sur une « synthèse à caractère générale d’études socio-économiques existantes 

dans une perspective organisationnelle et commerciale ». 

En pratique, cette décision rappelle qu’il faut veiller à : 

• Identifier clairement les verrous scientifiques et techniques ; 

• En matière de SHS la recherche ne doit pas relever d'un travail classique de développement 

d'une stratégie commerciale ou d'un nouveau mode d’organisation; 

• Même en matière de SHS, l’ensemble des travaux doit répondre à la définition d'une opération 

de recherche scientifique ou technique conformément à l'article 244 quater B du CGI. 

1.2 PRODUCTION DE SPECIALITES ALIMENTAIRES 

CAA de VERSAILLES, 20/10/2020, 18VE02638 – SAS YARDEN JUS DE FRUIT 

Une société ne peut uniquement se baser sur des projets qui combinent des connaissances 

existantes pour bénéficier du CIR. Au cas particulier, les projets en cause visaient simplement, par le 

truchement d'expériences répétées, à procéder à une adaptation et à une combinaison des 

connaissances existantes en matière de production de spécialités alimentaires et à ce titre, ne 

pouvaient être regardés comme ayant le caractère d'opérations de recherche scientifique et 

technique. 

1.3 IMPORTANCE DE LA JUSTIFICATION 

CAA de PARIS, 24/12/2020, 19PA00143 - SAS Nucléaire Conception et calculs 

L’administration s'est fondée sur les avis de la DRRT pour juger inéligibles les dépenses de la société 

alors qu’en procédure d’appel, l'expert du MESRI avait finalement jugé que les travaux étaient éligibles 

au CIR. A la suite des conclusions d’éligibilité de l’expert du MESRI, l'administration n'a plus soutenu 

l’inéligibilité au CIR des travaux mais elle a invoqué l'absence de justificatifs suffisants des travaux 

R&D. 

Les juges ont décidé de conforter la position de la société et admis l’éligibilité au CIR en totalité en se 

basant sur l'adéquation des travaux R&D et du temps passé par le personnel R&D. 

Cet arrêt démontre également que les avis rendus par les experts du MESRI demeurent des éléments 

importants car ils peuvent avoir une forte incidence dans la reconnaissance de l’éligibilité au CIR 

devant les juridictions. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041937826/
https://juricaf.org/arret/FRANCE-COURADMINISTRATIVEDAPPELDEVERSAILLES-20201020-18VE02638


 

 

© FI Group 

 

 

 4 

4 

1.4 LES DOSSIERS TECHNIQUES PRESENTES DOIVENT ETRE DIFFERENTS DE CEUX DES 

PROJETS DES ANNEES ANTERIEURES 

CAA de VERSAILLES, 18/12/2020, 19VE03251 - UBIQUE 

Les juges ont constaté, lors de l'instruction que les différents dossiers techniques des projets produits 

par l'entreprise étaient strictement identiques. Pour les juges, la comparaison des projets révèle que 

la partie du dossier technique sur « les Travaux effectués » n'a été enrichie que par l'ajout d'un 

paragraphe. Et à ce titre, ils ont jugé que la société n'apporte aucun élément de nature à justifier 

cette similitude et identité des projets techniques. 

Par suite, ils ont considéré que le projet présenté par la société ne remplissait pas les critères posés par 

les dispositions du code général des impôts et que les dépenses engagées pour la réalisation de ce 

projet ne constituaient pas des dépenses de recherche au sens du II de l'article 244 quater B. 

 

2 ELIGIBILITÉ DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

2.1 UTILISATION MIXTE 

CAA de VERSAILLES, 28/05/2020, 18VE03123 - SA GENFIT 

Cette décision nous permet de conclure que le principe de l’utilisation mixte des immobilisations pour 

les opérations de recherche veut que seule la part de l’immobilisation affectée à la recherche puisse 

être retenue pour le calcul des dotations aux amortissements au CIR. Par ailleurs les immobilisations 

n’ont pas besoin d’être « strictement nécessaires » mais peuvent être plus simplement 

« complémentaires ». 

2.2 VALORISATION DES LOGICIELS 

CAA de BORDEAUX, 16/06/2020, 18BX02150 - Société ECP Informatique 

Pour valoriser des DA de logiciels, il est nécessaire de justifier leur affectation aux travaux de R&D mais 

aussi leur proportion d’utilisation. Dans le cas de simples logiciels de gestion de stock, de clientèle ou 

de fournisseurs il est impératif de déterminer la part d’utilisation aux opérations de R&D. 

2.3 LES PROTOTYPES ET CONSEQUENCES DE MISE AU REBUT 

CAA de BORDEAUX, 19/05/2020, 18BX01407 - JEDO TECHNOLOGIES 

L'amortissement d'un prototype seul n'est pas valorisable au CIR, seules les dépenses engagées 

pour la conception de ce prototype le sont ; et ce, conformément à la réponse FELTESSE. 

En cas de mise au rebut, la dotation exceptionnelle associée ne saurait être assimilée à une destruction 

par sinistre et n'est donc pas éligible au CIR. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041937836/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042039991/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041949683/
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3 DÉPENSES DE PERSONNEL 

3.1 CONVENTION DE MISE À DISPOSITION (MAD) / HEURES, PERSONNELS ET 

ADÉQUATION AUX TRAVAUX RÉALISÉS 

CAA de NANTES, 05/11/2020, 19NT00453 - SAS Kaufler - SMO International 

Par cet arrêt, les juges ont admis l’application des règles de MAD en présence d’une convention de 

management et d’une facturation forfaitaire. Au cas particulier, la société avait signé avec une autre 

société une ''convention de management'' et l'administration avait modifié les dépenses de personnel 

en écartant les sommes que la société avait versé dans le cadre de la convention de management à 

l'autre société au titre des heures consacrées à des opérations de R&D au motif que la convention de 

management n'équivalait pas à une convention de MAD et que les factures émises avaient un 

caractère forfaitaire faisant obstacle à la prise en compte des dépenses au titre du CIR. 

Les juges n'ont pas admis le raisonnement de l'administration en relevant que la circonstance que le 

dirigeant soit intervenu dans la société Kaufler par le biais d'un contrat de mandat régi par les articles 

1984 et suivants du code civil et non par le biais d'une convention de MAD de personnel est sans 

incidence sur l'éligibilité de ces dépenses au CIR. 

En pratique :  Cet arrêt ne doit pas être généralisé et il est préférable de détenir une convention MAD 

classique afin d’éviter tout risque d’accrochage ou de rejet avec l’administration fiscale. 

Les juges précisent que le fait que les factures émises par l’autre société étaient forfaitaires et ne 

précisaient ni la nature des travaux effectués ni le détail des heures facturées, était sans incidence dès 

lors que, dans la déclaration de la société, la société avait fourni des détails de rémunérations et des 

charges sociales ainsi que le prorata des heures consacrées par le dirigeant MAD aux opérations de 

recherche. Et cette déclaration de la société n'avait fait l'objet d'aucune critique de la part de 

l’administration. 
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4 DÉPENSES DE RECHERCHE EXTERNALISÉES 

4.1 CARACTÈRE NÉCESSAIRE DES PROJETS R&D 

CE, 22/07/2020, 428127 - FNAMS 

L’activité sous-traitée peut être éligible quand bien même prise isolément elle ne constitue pas une 

opération de recherche. 

Les juges du Conseil d’Etat ont donc tranché en considérant qu’une opération de R&D devait être 

appréhendée dans sa globalité de sorte qu’une activité nécessaire à celle-ci est éligible au CIR. 

La démonstration et la justification de la part du donneur d’ordre du caractère nécessa ire des 

travaux sous-traités est essentielle.  

4.2 CONTRAT DE RECHERCHE 

CAA de VERSAILLES, 28/05/2020, 18VE03123 - SA GENFIT 

Dans cette décision, les juges soulignent que les dépenses externalisées ne concernent pas 

exclusivement les dépenses sous-traitées mais comprennent plus largement les dépenses relatives à 

des travaux confiées à une autre entreprise, en l’espèce dans le cadre d’un programme de recherche. 

4.3 OBLIGATION DE DÉDUCTION DES DÉPENSES ENGAGÉES PAR LES SOUS-

TRAITANTS AGRÉÉS 

CE, 09/09/2020, 4440523 - TAKIMA 

Par cet arrêt, le Conseil d’Etat (CE) rappelle que les organismes de recherche privé agréés ne 

doivent pas intégrer dans la base de leur propre CIR les dépenses exposées pour réaliser des 

opérations de recherche pour le compte de tiers. Le CE procède également dans cette décision à 

l’annulation des commentaires administratifs visant l’obligation de déduire les sommes facturées à des 

tiers au titre de dépenses de recherche qui leur étaient sous-traitées. 

En l’espèce, la société avait exposé des dépenses R&D et obtenu un remboursement au titre du CIR de 

500 000 euros mais elle avait également, en tant qu’organisme agréé de recherche, travaillé pour le 

compte de tiers et facturé à ce titre 1,2 M€. L’administration fiscale avait constaté que cette dernière 

somme facturée aux tiers n’avait pas été déduite de la base de calcul du CIR et a remis en cause le 

montant du CIR obtenu. 

En application de commentaires administratifs en vigueur depuis 2014, toutes les sommes perçues par 

les organismes de recherche en tant que sous-traitant devaient être déduites de la base de calcul de 

leur propre CIR. La société a formé recours auprès du CE et ce dernier a décidé l’annulation desdits 

commentaires administratifs imposant la déduction des sommes perçues au titre des dépenses de 

recherches sous-traitées par des tiers. 
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5 DÉPENSES DE VEILLE TECHNOLOGIQUE 

5.1 VEILLE TECHNOLOGIQUE, VEILLE DOCUMENTAIRE OU DE FORMATION 

CAA de DOUAI, 19/11/2020, 18DA02283 - SAS BIOMEDIQA 

Cette décision rappelle la difficulté à justifier les dépenses de veille technologique et celles de 

documentation ou de formation.  

Au cas particulier, la société s’est bornée à faire valoir que l'administration a admis que des dépenses 

matérielles de veille technologique avaient été exposées en 2011 et s’est référée au relevé nominatif 

des heures consacrées par son personnel à la veille technologique qu'elle a produit au cours des 

opérations de vérification, sans apporter d’élément objectif de nature à établir que les montants de 

dépenses reportés sous ce libellé dans ce document auraient effectivement trait à des opérations 

de recherche au sens des dispositions du Code Général des Impôts. 

 

6 DÉPENSES DE FRAIS DE PRISE DE MAINTENANCE DE BREVETS 

6.1 DEPENSES LIEES AUX FRAIS DE BREVETS  

CAA de VERSAILLES, 25/02/2020, 18VE02357- Delphi France Holding 

Cet arrêt nous indique qu’en présence des cas de refacturation de dépenses tenant à des frais de 

brevets, il faut valoriser uniquement les dépenses réellement effectuées par la société et non celles 

refacturées à une ou plusieurs autres sociétés.  

En effet, cette solution jurisprudentielle repose sur le principe énoncé par l'article 244 quater B du CGI, 

bien que ne prévoyant aucune condition tenant à l'absence de refacturation, qui conduit à ne regarder 

comme éligibles que les seules dépenses effectivement exposées par la société qui supporte in fine les 

risques inhérents aux opérations de recherche. 

Il faut donc être vigilant en présence des cas de refacturation de ce type de dépenses à une ou 

plusieurs autres sociétés, titulaires ou non des brevets, car le risque repose sur le fait que la société ne 

puisse valoriser ces dépenses au CIR. 

Par ailleurs, l’autre point important à souligner dans cet arrêt concerne la problématique de la 

refacturation des frais au-delà des dépenses de brevet.  

En effet, en l’espèce, la CAA précise « La société Delphi holding se prévaut, sur le fondement de l'article 

L. 80 A du LPF, des paragraphes 20 et 21 de l'instruction administrative 4 A-10-08 du 26 décembre 2008. 

Ces paragraphes apportent cependant des précisions sur l'application du d bis du II de l'article 244 

quater B relatif aux dépenses de recherche engagées par une société non agréés et refacturées. Ils ne 

concernent pas les dépenses visées aux e) et e bis) du II de cet article. La société requérante ne peut 

donc utilement les invoquer ». 

En pratique, cela revient à dire que toutes les dépenses en dehors de celles prévues au d bis du 244 

quater B (dépenses de Sous-Traitance bénéficiant d’une tolérance administrative au BOFIP) pourraient 

se voir opposer ce problème de refacturation et ainsi le risque serait qu’elles soient rejetées.  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042557914?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&page=1&init=true&dateDecision=
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041722246/
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7 EXPERTISE ET PROCÉDURES 

7.1 ABSENCE D’OBLIGATION POUR L’EXPERT DU MESRI DE SE DEPLACER SUR 

PLACE POUR APPRECIER L’ELIGIBILITE DES PROJETS 

CAA de NANCY, 03/12/2020, 19NC02020 - SA SPARLFLEX 

La société soutenait l’existence d’un vice de procédure du fait de l’absence de venue de l’expert sur 

place au sein de la société dans le cadre de son expertise et indiquait de ce fait que l’avis de l’expert 

était incomplet et vicié. 

Les juges n’ont pas admis ce raisonnement en précisant qu’il n’existe aucune obligation pour l’expert 

de MESRI d’effectuer son expertise au sein de la société. 

7.2 ABSENCE D’OBLIGATION LEGALE DE LA TENUE D’UNE EXPERTISE PAR LE MESRI 

CAA de DOUAI, 18/06/2020, 17DA01558 - SAS D 

La société soutenait l’existence d’un vice de procédure, les juges n’ont pas admis ce raisonnement en 

précisant que la tenue d’une expertise par le MESRI n’est pas obligatoire et ont rappelé par ailleurs 

que l’administration fiscale n’est nullement liée à l’avis et la décision remise par le MESRI .  

D’autre part, les juges ont indiqué que l’incompétence d’un vérificateur au CIR n’implique pas un vice 

pouvant entacher la procédure que le contribuable peut invoquer. 

7.3 IMPORTANCE DE L’AVIS RENDU PAR L’EXPERT DU MESRI 

CAA de NANCY, 03/12/2020, 19NC02020 - SA SPARLFLEX 

Cet arrêt démontre que la jurisprudence constante et l’administration fiscale se base largement sur 

les avis rendus par les experts du MESRI. Au cas particulier, l’expert du MESRI a estimé qu’un des projets 

présentés par la société était « inutile » au regard de l’état de l’art existant. 

7.4 EXPERTISE JUDICIAIRE ET ELIGIBILITE DES PROJETS 

CAA de LYON, 12/11/2020, 18LY04123- SAS PIMAN CONSULTANTS 

Dès lors qu’il ne résulte pas de l'instruction que d’une part, l'expert scientifique désigné par le MESRI et 

ayant rendu ses avis ne se serait pas prononcé en toute objectivité et indépendance sur l'éligibilité au 

CIR des dépenses en litige et d'autre part, eu qu’aucun des éléments apportés dans le débat par la 

société requérante ne justifie l’incompétence de cet expert, la réalisation d'une expertise judiciaire 

n'apparaît pas nécessaire à la solution du litige. 

Par suite, la réalisation d’une expertise judiciaire devant être ordonnée par la cour doit être rejetée. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042622709?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&searchType=ALL&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042043504/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042622709?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&searchType=ALL&juridiction=TRIBUNAL_CONFLIT&juridiction=CONSEIL_ETAT&juridiction=COURS_APPEL&juridiction=TRIBUNAL_ADMINISTATIF&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042542919?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&searchProximity=&searchType=ALL&isAdvancedResult=&isAdvancedResult=&dateDecision=&dateVersement=&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat
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8 PROCÉDURE FISCALE 

8.1 DELAIS DE RECOURS A L'ENCONTRE DES COMMENTAIRES ADMINISTRATIFS 

CAA de NANCY, 08/04/2020, 18NC03201-18NC03202 - SAS EUR'HOLDING 

Ce type de recours formé par le contribuable reste très complexe à réaliser en pratique car bien que 

pouvant être jugé recevable devant les tribunaux, un risque demeure sur l’application du commentaire 

fiscal à la situation particulière du contribuable. 

Au cas particulier, le recours formé par la société a été accepté et validé par les juges dans cet arrêt 

et cette décision a permis la clarification, par les juges, des délais de recours à l’encontre des 

commentaires administratifs publiés avant 2019 et ceux publiés postérieurement à cette date. 

8.2 REGLES FISCALES APPLICABLES POUR LES DEMANDES DE REMBOURSEMENT DE 

CIR  

CAA de NANCY, VERSAILLES, 14/10/2020, 18VE04194- SAP LABS FRANCE 

Au cas particulier, la société soutenait que les demandes de remboursement CIR entraient dans le 

champ d’application des demandes de remboursement de créances publiques, ce qui revenait à dire 

en pratique que la société pouvait bénéficier d’un délai de 4 ans pour solliciter son remboursement. 

Les juges ont rappelé que les règles applicables pour les demandes de remboursement des 

dépenses de recherche (CIR) sont prévues par les articles R 196 et suivants du LPF  et non l'art 1er de 

la loi du 31/12/68 relative à la prescription des créances sur l'Etat comme l'invoquait la société. 

8.3 SIGNATURE DE L'ACCUSE RECEPTION – PREUVE 

CAA de NANCY, 08/04/2020, 18NC03201-18NC03202 - SAS EUR'HOLDING 

Cet arrêt nous renseigne sur ce qui peut être fait pour palier le problème de la signature d’un 

document officiel à l’accueil qui n’arrive jamais à son destinataire ce qui peut avoir pour conséquence 

l’envoi tardif d’un recours. Il indique notamment que la preuve aurait pu être apportée par la 

communication à l’administration de la part de l’entreprise d’une liste de personnes ayant la qualité 

pour réceptionner et signer les différents actes issus de l’administration fiscale. 

En pratique : Cela permet de justifier éventuellement que le document n’a pas été réceptionné par la 

personne habilitée. Il est en outre important de noter les dates de réception des pièces de procédures, 

et de s’assurer de bien disposer de l’accusé de réception lorsque c’est le cas. 

Pour les envois en lettre simple, il est nécessaire de conserver l’enveloppe avec le pli afin de disposer 

de la preuve de l’envoi. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041806368/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042433444?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&searchType=ALL&typePagination=DEFAULT&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041806368/
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8.4 POSSIBILITE POUR L’ADMINISTRATION FISCALE D’ALLONGER LE DELAI DU 

CONTROLE FISCAL EN CAS DE MANŒUVRES FISCALES AVEREES PAR LE 

CONTRIBUABLE 

CAA de VERSAILLES, 22/09/2020, 19VE04062 - SAS LDMC 

Les juges ont confirmé le raisonnement de l'administration en relevant d'abord l’existence et la preuve 

d'irrégularité de la comptabilité (qualification de manœuvre frauduleuse) et en rappelant ensuite que 

le délai de 6 mois était applicable dans ce contexte sans que l'administration n'ait à le préciser à la 

société. 

Au cas particulier, la sous-traitance du prestataire à l'égard de la société requérante n'était pas justifiée. 

En effet, il existait trois factures peu détaillées et jamais acquittées par celle-ci, dépourvues de toute 

contrepartie. Ces factures présentaient par ailleurs un caractère fictif et servaient un schéma frauduleux 

destiné à justifier la déductibilité de charges fictives et, par voie de conséquence, du remboursement 

d'un CIR injustifié. 

Par suite, les juges ont considéré que c'est à juste titre que l'administration fiscale a relevé dans sa 

Proposition de Rectification que la comptabilité de la société requérante était dépourvue de toute 

valeur probante. 

8.5 MOTIVATION DES DECISIONS ADMINISTRATIVES ET DEBAT ORAL ET 

CONTRADICTOIRE (DOC) 

CAA de VERSAILLES, 28/05/2020, 18VE03180 - SAS LEGAL SUITE  

Cet arrêt démontre la difficulté qui existe en matière d’irrégularité de la procédure au niveau du DOC. 

Cette qualification est du seul ressort du juge de l’impôt. Lors des échanges avec le client, il ne faut pas 

hésiter à avertir le client qu’à la différence du vérificateur, il n’existe aucune obligation pour les 

experts d’échanger avec le contribuable, et ce même pour l’obtention de l’identité de l’expert. En 

revanche, rien n’empêche en pratique de les demander. 

Pour aller plus loin, les articles qui régissent la réclamation contentieuse sont les articles R*190-1 ou 

R*198-10 du LPF. Elle doit être adressée au service dont dépend le lieu de l'imposition ou si l’imposition 

a été émise par une direction spécialisée, ex-DIRCOFI ou DVNI, la réclamation est adressée au directeur 

chargé de cette direction. En matière de contentieux fiscal, le contribuable peut contester l’intégralité 

de l’imposition mis à sa charge, il effectue alors une demande en décharge, alors que s’il conteste une 

partie seulement de l’imposition, il effectue une demande en réduction. L’analyse de la demande du 

contribuable constitue une instruction, et non une vérification, qui appelle une décision de 

l’administration, et non un rappel d’impôt. La décision est une acceptation totale, imprimé n°4751, une 

acceptation partielle, imprimé n° 4135 ou un rejet, imprimé n°4140. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042381323?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=244+QUATER+B&page=1&init=true&dateDecision=
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041937838/
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8.6 L’ADMINISTRATION EST TENUE DE NOTIFIER A LA SOCIETE L’AVIS DE LA DDRT 

SUR LEQUEL ELLE ENTEND FONDER SES RECTIFICATIONS 

CAA de Douai, 30/12/2020, 18DA02269 - SARL SMOW 

Dans cet arrêt, la société a obtenu gain de cause sur le terrain de la procédure contradictoire viciée, 

les juges ayant considéré que la société avait été privée d’une garantie susceptible d’avoir une 

influence sur la décision de reprise du CIR. 

En l’espèce, la Cour a jugé que l'administration était tenue de notifier à la société l'avis de la DDRT 

transmis au service des impôts sur lequel elle entendait fonder les rectifications , au plus tard à la 

date de notification de la proposition de rectification, afin de permettre à la société de faire utilement 

valoir son point de vue dans le cadre de la procédure contradictoire définie aux articles L. 57 à L. 61 du 

livre des procédures et fiscales. Or, au cas particulier, l’avis de la DDRT n'avait été communiqué à la 

société que dans le cadre de l'instruction de sa demande devant le tribunal administratif alors même 

que la teneur de cet avis était très largement reprise dans la proposition de rectification remise à la 

société. 

8.7 PAIEMENT DES INTERETS MORATOIRES PAR L'ADMINISTRATION FISCALE ET 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT EN CAS DE TRANSFERT DE CREANCE CIR 

CAA de PARIS, 19/05/2020, 19PA01208 - ACOFI GESTION 

CAA de PARIS, 05/11/2020, 19NT01554 - ACOFI GESTION 

Ces décisions rappellent que toute demande de remboursement constitue une réclamation 

contentieuse. En effet, la restitution d'un CIR obtenue par une société après le rejet par l'administration 

d'une réclamation a le caractère de dégrèvement contentieux de la même nature que celui prononcé 

par un tribunal au sens des dispositions de l'article L. 208 du LPF. 

De ce fait, l’administration fiscale est tenue de procéder au versement des intérêts moratoires en cas 

de dégrèvement et ce, même si le dégrèvement intervenait en l’absence d’erreur préalable de 

l’administration, c’est-à-dire lorsqu’elle procède au paiement dans un délai supérieur à 6 mois. 

Par ailleurs, dès lors qu’on est présence d’un transfert d’une créance CIR à un organisme financier, ce 

dernier détient la qualité d’agir pour demander le remboursement du CIR (le principal) et des 

accessoires afférents au CIR (intérêts moratoires en l’occurrence). 

  

https://juricaf.org/arret/FRANCE-COURADMINISTRATIVEDAPPELDEDOUAI-20201230-18DA02269
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041902714
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042515245?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&searchProximity=&searchType=ALL&isAdvancedResult=&isAdvancedResult=&dateDecision=&dateVersement=&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=2&tab_selection=cetat
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9 CIR COLLECTION (CIC) 

9.1 APPRECIATION DU CARACTERE INDUSTRIEL DE L’ACTIVITE  

CAA de PARIS, 18/11/2020, 19PA02451 - SAS CARVEN 

Les entreprises industrielles du secteur textile-habillement-cuir qui engagent des dépenses liées à 

l’élaboration de nouvelles collections doivent prouver que la majeure partie du processus de 

fabrication, des matériels industriels et d’outillages dans l’actif immobilisé est significative  ; 

autrement dit les installations techniques, matériels et outillages doivent être prépondérantes afin de 

bénéficier du CIR Collection. 

En outre, ces dernières ne peuvent bénéficier du Crédit d’Impôt en se prévalant du recours à la sous-

traitance ou de la circonstance qu'elles achèteraient la matière première représentant un pourcentage 

faible de chiffre d'affaires, ou encore qu'elles assumeraient les risques de commercialisation. 

10 CRÉDIT IMPÔT MÉTIERS D’ARTS (CIMA) 

10.1 JUSTIFICATION DU CARACTERE DE NOUVEAUTE 

CAA de NANCY, 12/11/2020, 19NC00060 - SOCIÉTÉ FISCHER PEINTURE DÉCOR 

Par cette décision, les juges ont indiqué que la seule circonstance qu'une entreprise artisanale 

exerce un ou plusieurs métiers d'art n'est pas suffisante pour lui permettre d'être éligible au CIMA  

et, par ailleurs que, les opérations de conception de nouveaux produits ouvrant droit au bénéfice du 

CIMA consistent en la mise en œuvre de moyens visant à la production d'un travail de création original.  

Et à ce titre, la circonstance que des équipements seraient conçus et fabriqués sur mesure par des 

personnels mettant en œuvre un savoir-faire exigeant pour répondre à la demande individuelle de 

chaque client, constituant ainsi autant d'ouvrages d'artisanat d'art différents et uniques, ne suffit pas à 

caractériser un travail de conception d'un nouveau produit. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042542769?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&searchProximity=&searchType=ALL&isAdvancedResult=&isAdvancedResult=&dateDecision=&dateVersement=&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000042528647?tab_selection=cetat&searchField=ALL&query=cr%C3%A9dit+imp%C3%B4t+recherche&searchProximity=&searchType=ALL&isAdvancedResult=&isAdvancedResult=&dateDecision=&dateVersement=&sortValue=DATE_DESC&pageSize=10&page=1&tab_selection=cetat
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